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Quinze bénévoles ont été formés 

à la lecture à voix haute  
L'union départementale des associations familiales (UDAF), et la Ligue de 

l'enseignement des Côtes-d'Armor, ont organisé mardi, une journée de formation sur 

la lecture à voix haute destinée aux bénévoles du dispositif Lire et faire lire. 

Depuis 1999, les deux structures sont associées pour accompagner le dispositif, 

parrainé par plus de 120 écrivains. 

« Aujourd'hui nous accompagnons nos bénévoles pour leur donner des 

conseils pratiques sur la lecture à voix haute à de s enfants » , indique Séverine 

Ropers, coordinatrice départementale. « Nous recherchons des bénévoles de 

plus de 50 ans ayant du temps libre pour transmettr e le goût de la lecture aux 

enfants » , ajoute Nathalie Larvol, responsable à la Ligue de l'enseignement. 

Lire et faire lire est un programme national de développement du plaisir de la lecture 

et de la solidarité intergénérationnelle en direction des enfants fréquentant les 

structures éducatives. 

En cohérence avec le projet d'établissement et les pratiques pédagogiques, des 

bénévoles retraités offrent une partie de leur temps libre aux enfants pour stimuler 

leur goût de la lecture et favoriser leur approche de la littérature. 

Des séances hebdomadaires sont réalisées en petits groupes durant toute l'année 

scolaire. Sur l'ensemble du département, plus de 200 bénévoles interviennent dans 

100 structures éducatives. 

Séverine Ropers et Nathalie Larvol ont fait appel à la comédienne Monique Lucas 

pour enseigner des techniques de diction à voix haute. L'intervenante a expliqué 

comment interpréter des personnages ou créer un climat en modifiant sa voix. 



Des exercices pratiques ont été réalisés à partir de livres apportés par les 

participants. « Les exercices permettent d'apprendre à lire sans se bloquer. 

C'est un travail sur ce qui est nécessaire  pour qu'une lecture se passe bien. Il 

faut prendre confiance en soi. Je propose un travai l de décontraction effectué 

de façon ludique » , précise Dominique Lucas. 

 


